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AVIS PUBLIC

ENTREE EN VIGUEUR DE REGLEMENT

Avis public est, par la présente, donné par la soussignée, conformément a Uarticle 451 du
Code municipal et conformément au Reglement numéro 294-01-18 relatif aux modalités de
publication des avis publics de la MRC de Charlevoix-Est :

1. QUE, lors d’une séance ordinaire tenue le 29 septembre 2025, le conseil des maires de
la MRC de Charlevoix-Est a adopté le reglement suivant :

¢ Reéglement numéro 382-08-25 intitulé : « Reglement numéro 382-08-25 modifiant le
reglement numéro 353-10-24 pour le Programme d’aide a la restauration de
batiments patrimoniaux de la MRC de Charlevoix-Est ».

2. QUE cereglemententre envigueur conformémenta la Loietqu’une copie estdisponible
a la MRC de Charlevoix-Est, au 172, boulevard Notre-Dame, a Clermont, durant les
heures normales de bureau.

DONNE A CLERMONT
CE 1°" JOUR D’OCTOBRE DEUX MILLE VINGT-CINQ

Caroline Dion
Directrice générale adjointe et greffiere-trésoriere adjointe



